
PROVINCE DE QUEBEC 

VILLE DE MONT&AL 
ARRONDISSEMENT COTE SAINT-LUCI 
HAMPSTEADIMONTRI~AL-OUEST 

R~GLEMENT 267-1 AMENDANT LE 
R~GLEMENT 267 DU TERRITOIRE 
DE COTE SAINT-LUC POUR 
MODIFIER LE COOT DE LA 
LICENCE POUR CHIENS SUR LE 
TERRITOIRE DE COTE SAINT-LUC 

A la sCance ordinaire mensuelle du Conseil de l'arrondissement tenue B 5801 boulevard 

Cavendish le 3 juin 2002, A laquelle Ctaient prksents : 

M. Robert Libman, PrCsident de 1'Arrondissement 

La Conseillbre Dida Berku, B.D.C. 

Le Conseiller Anthony Housefather, B .D .C. 

ETAIENT AUSSI PRI~SENTS : 

M. David Johnstone, Directeur de l7Arrondissement 

Me. Jonathan Shecter, Secrktaire de 17Arrondissement 



I1 est dkcrktk 
rGglement 267 
le territoire de 

et ordonnk par le rkglement 267-1 intitulk << RGglement 267-1 amendant le 
du tervitoire de C6te Saint-Luc pour modifier le cozit de la licence pour chiens sur 
C6te Saint-Luc )) comme suit : 

Le rkglement 267 par les prksentes est amend6 pour se lire comme suit : 

ARTICLE 1 : 

Sur le territoire de CBte Saint-Luc, le cofit de la licence annuelle pour chien est de 15$ par chien 
si celui-ci est castrk ou chatrk. Dans le cas de chiens non castrks, ou non ch?itres, sur le territoire 
de CBte Saint-Luc, le cofit de la licence annuelle sera de 30$. 

ARTICLE 2 : 

Tous les autres frais concernant les licences de chiens sont par les prksentes abrogks et abolis. 

ARTICLE 3 : 

Le prksent rkglement entrera en vigueur conformkment ii la loi. 

(s) Robert Libman 

Robert Libman 
Prgsident de llArrondissement 

(s) Jonathan Shecter 

Jonathan Shecter 
Secrgtaire de ltArrondissement 

COP1 Ed\ CONFORME 

~$qathan Shecter 
~gcrbtaire de llArrondissement 



PROVINCE DE QUEBEC 

VILLE DE MONTR~AL 
Arrondissement CBte Saint-Luc / 
Hampstead 1 Montrkal-Ouest 

R~GLEMENT 267-1 AMENDANT LE R~GLEMENT 267 
DU TERRITOIRE DE COTE SAINT-LUC POUR 
MODIFIER LE COOT DE LA LICENCE POUR CHIENS 
SUR LE TERRITOIRE DE CGTE SAINT-LUC 

ADOPTE LE: 

.. 
EN VIGUEUR LE: 96 &V 2 a ~  

COPIE CONFORME 


